
 

 

Les avantages de la conduite supervisée 

Plus de chances d’obtenir le permis en conduite supervisée 

Le gros avantage de la conduite supervisée est qu’avec ce mode 
d’apprentissage les élèves augmentent considérablement leur 
nombre d’heures de conduite avant de se présenter à l’épreuve 
pratique du permis de conduire.  

En effet, nul besoin d’attendre les 2 heures hebdomadaires avec un 
enseignant de la conduite en auto-école pour pratiquer.  

Et les chiffres parlent d’eux-mêmes. 

 Selon le gouvernement, le taux de réussite à l’épreuve pratique en 
vue de l’obtention de la catégorie B du permis de conduire est de :  

• 75 % pour les candidats ayant suivi une formation anticipée à 
la conduite ; 

• contre 52 % pour les candidats ayant suivi une formation 
traditionnelle. 

On comprend donc que le fait de suivre un apprentissage anticipé 
de la conduite (conduite accompagnée ou supervisée) augmente 
considérablement les chances d’obtenir son permis de conduire ! 

 

https://www.securite-routiere.gouv.fr/passer-son-permis-de-conduire/conduite-accompagnee/apprentissage-anticipe-de-la-conduite

